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80 Avril 1059 

J. 1 ,:.i 1 thonneur de -..tous confirmer q u.0 lo Conr::.ei l 
Co1rnti t ution.n.el tiendr a ,::c s prochaines sé..:i,I~Ce s le rn: .. r<1 i 5 
}.rn i à 10 H. e·~ 15 H. 30 0i le n::erc r ecli ü l,b. i à 10 11 . et 
l fj 11 • ~30 . 

Je vous v..dref!ee c i-j.oint l'ori:::.:re (!_u ,jo~n· rœt\l·u 
pour ce$ s ,5f:.:nce s . 

:; . J.e J:'r1;sicfont Lfon J.JüJiL ;,11
,'.1, ch· .rgé de vou r; 

p:t'(·; C i :;er , :1 1 u:no )?tn:·-î.,, i.;p.le le r :roj ot de dâc:r.et sur lf, s 
obl iga.iioHù ü,n-4 ~~1eml;1·.e s Ùl.! Go.r~stdl Constitut ionnel n•a·le 
c n. r nc-tè:re o i10 d ' un s inmltt doC'lJ.mnn't dG trft.vai 1 re ·or6 sen-tn,nt 

·'- .;.. ~ 
...t ,, " - 1 .,!.. - · .J .• • • ., 1. . ~~ ..I' • .r une sy:::1 ,,1:..<;, s <;;; cot:< p ro ;i -3 v::.: û .,d.i.u 1 :; m 1 <1e s o ose ... .ro. (,1.ôn.s pre-

s ent ées pn.r cint.~: i :e~ mcmbrEH, tlu. Ccn1. Geil; i:~' n.utre 1~a.rt, q_ue 
'l , . J . " l . ~ ., ' 1 ' l . . l . e t :.Gl''I}:t.ùr U . .. l I \· ·a. :. 11 l~OJû··v CO 1~0f:~ .t e !!'i.el1··c. f O J)rOCCt.~Ur e ll0 

, , f • - 1 .. . . . -, ~,. 1t1~ëJUge- 0 11 a:uc t1rJ.e :·,i.1 .• ;0:0. 1.a s o u,;.1on t.1u1 5(~1"'a t~,c. .. -op1.t <.:e · r;;ar 
le {~011s c,i l ù~,:1r; le c~:-;=~ ;,tii·tif.; t1. 1 if::;-r (1.·u r (1t1or...-;, -:;,."'s .t~11 -rec-Lifi .. , 
cn.t ·i. on -~-' erreur :;:a:t ;_;:d.0 ile ::,.et , .c J l~ , ,~nt. 0~1 ins-Lanc e . 

i~ . s . 

:.ians ieur le Pr és ident 
i?.e:hé C O T Y 

84 , rue Gabr i&l ~onod 
LE lL',.VRE . ,~ .. ,. • . . "~ , ,., e i nc-,,..ar. 
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PR 00:::; S- \i""ERJ3AL 
des·sée.nces de s 5 et 6 mai 1959 

Le Conseil Consti. tt1-t:i.ori ... nel a procéd é 2:- l t étude Cl.e n affaires 
i nscrites à son ordre du jour t 

I .- J~xamen du projet d e r ègl ement de procéd-:J.re appl i c E;ble nu 
contcntie1.,cr de 1 1 élection des députés e t de s séna teur s . 

I I.- Oontenti e·:;:.x é l e ct ora l : 

'.5 9- 211 Dé s i gna t j.on par l E.~ Conseil 81.t~<h ' i eur des E'r ar1,;:aL:; de l ' ôtr;:1nger 
des candi dat t1 au r:1.anfüd; de sérn1tet1r r epr6sentant le r1 JJ'rançai s hors de 
Fr:.::tnce - n. lit\YR,\fJ , r a ppo1--teur 

58- 42 et 58-191 El eBt ions 
d ' Al gôrie -

58-201 et 58- ;203 :EJ .. e ctions 
de l ' Alg~1ri e -

lé : i s l a tives de l n 15~ne cir~onscript ion 
~-.,. iYiJJ:';:iTJR; Ra pporteur 

d_211s 
_ , .• cle m-r ~uzy, HapJor t eu r 

58-131 ? l e et ions 1.ég i ::::la-t :Lves deus 1 ::: 4èrr..;,e c ircon ,.:-;cri"i ;t :tcn de 1 1 Al gér i e 
H. DU:l•'QUH , }lapporteur 

58•87 et 58-97 E: eot i ons 
l a SAOURA -

l égüüa-tives Jans le dép~:rte r.1en t de 

58- 30 , 58- 58 , 58- 200 , 
de 1 1Algërie -

6lections 10gi ~l a tives 

n. DlJl'OîB.; RapJ_)orteur 

dans l a. 2ème circons cri nti , 
I11. DUFBUR, Rapporteur ·-

Désignation de ,';. • RltYHAlTD cons e i ller i-•é fé1~enclai re à l a C01œ de s Conr,,,teG 
cmmne r a pporteur ad joint près le Conseil Cons titutionnel. 

Il a adopté l .::, s déci s ions dont l'original demeurera annexé 
au présent pr ocès:verbal. 

Le Prési dent, L "' 't· . ~, ' ' l e ;:,ecre :air e Lrenerc,- , 
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a/ Lxa r;;Em ü • m:e r é e l nrJat ion porta.nt sEr la dé s.i.gna;ti9.m; d ',un 
d i dat p~r le ConG e i l Bu~Jrieur de s Fr unçais de ! ' Etra nger e n 

vtte ë~e s or: û le:c .1ii ion v~- 1~ 10 Sôr:ri t co1-raJ~e s .611.e~te1l1--. r e1')1~ 6-
s e11t a r~t, les J?~'11~:n ç2, i $ é i:,$~bl i z 1:tor·s è.e I~r·o .. 11c e . 
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w, 'A:/.ca - :.J_.o-.n:,E; - \8?n!1e cü'c . 
( (, . r~ ;; 1 ~-, :-rr~--Y , :··e. ·:~ :: ort c-1.11~ ecijo i n·t). 

::;x o.., r:1e r:. !.tü ~:; ê: ... ~:s iE:.rs s11 i ... \T au:ts : 
}'.t bt:/Oü b i s - lJ}.-.. ,.1::1.tI~ (1.) 

( ~< . , .. ~A I T:'\<~~ .... r :~rJ)or ·L01.1:: n.d.j Di :,2-t. ) 
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Tojets de décisions ont été distribués sur table lors des séances des 23 et 24 avril 19 
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III .- Conf orï;1ément à 1 1 artiQ1e 36 § 2 de l ' ordonna..vice d.u 7 
novembre 1958 par-tant loi 01"gw.t!que sur le Conseil Constitutionnel, 
le PrJs ident Pl"opose cle compléter l a liste dee r a,pr)orteu .. t>El acljoints 
:par l a nomine,tion de N. Jean RATiîAUD 1 c onseiller r6fôrendaire à l a 
Cour des Cotiptes . 

Le Conseil a approuvé cette d~;signa tion ,11.ü fera 1 ' ob jet d •uu(1 
décision d.u Pré$ident du Conseil Con.sti-tutionnel et a-tu-a èf fet ju.mF-1. • H 

1er octobre 1959 .. 
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Algét•e - 4ème circonsc. - MedEM,-

Le département du Titteri (Medea ) comprenait 3o5.ooo 
électeurs environ,tdont seulement 7000 européens. 

Région montagneuse, où la révellion est active et où 1 1 

arméa exerce à l'évidence une influence pressante. 

Selon le rapport de la· commission de contrôle, des in
terventions très précises de l'autorité préfectorale (gé
néral exerçant les pouvoirs civils) se seraient manifes
tées initialement en faveur d'une liste untque. Par la 
suite ces intentions auraient été ou abandonnées ou mani
festé.es plus discrètement, en sorte que deux listes se 
sont t'rouvées en présence: 

liste Rostoll : Liste de fraternité et d'action pour 
la paix en Algérie (rouge) 
Liste Vignau : Union pour la sauvegarde et le renou

veau de l'Algérie française (bleue) 

(1 seul candidat européen pour 3 musulmans dans chaque 
lis te) 

La constitution de la liste Ro-stoll a donné lieu à 
certains incidents: 

1° La commission de contr"le a fait remarquer qu 1une 
candidate inscrite au titre du statut local était née à 
Paris de mère française et ne paraissait pas pouvoir re
vendiquer l'appartenance au statut local. M. Rostoll s' 
inclina et modifia sa liste. 

2° L'un des colistiers de R. est venu soutenir qu'il 
avait été inscrit sur cette lis te à son insu; qu'on avait 
extorqué/sa signature et qu'il n•entendaât pas Atre candi
dat; ce dont la commission de contrôle lui donna acte en
core que certains indices aient permis à la commission de 
douter de la bonne foi du colistier démisionnaire. 

3° Finllement c'est après l'intervention de l'o r don
nance du 14 novembre 1958, que la liste Rostoll est défi
nitivement présentée. La candidate Nadji Mekki y figure et 
son appartenance au statut local n'est plus contestée. 

Résult ats de l'élection: 

Votants : 178484 v. 
Suffr. exprimés: 178.628 

Liste Vignau 

Lis te Ros toll . 

128.045 

45.583 

blancs ou nuls 4.856 

élue 

.. 
- -..-~;;:;... .. --=-,-;....- ~.~ 
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. une,reg_uête tendan,;t, à l'an:t}U~atiqn d.e,ceJte é lec-
tion _ ;:;rocl 9.rp.e e .Ie S. tl.(_~/!ti.,,..;_ , a ete presentee par le 
sie1J.r Ros toll. Un t é légramme · du PL'é:fet du 6 déc . 1 958 av i
se i e c et t e ·eq_uête reçue le jour même à l a préfecture de 
Médéa .· ·· Cet t e requête est r e c eV !ibl'e. Il n'y a pas lieu de 
r eteni r à mon sens q_ue le ,iossi er JDrn:oc des p ièces à l' appui 
n' a.it· ·J)as- é té annexé à l a requête -dès le 6 décembre , mais 
~i·'¼'f}posé q_uelq_ues jours plus tard: à l a Préfe c ture. 

' 

Cet te requête invdq_uet d.iv~rs faits de pressions 
ou de truq_uages électoraùx dont l'existence p arait bien 
ét ablie, mais dont il est :p lus diffi cile de W8BBrer l'im
port ance. 

Le :premier f a it invoaué e st la distribution dans 
· les douars du dé partement ·a.e -mÎl.li-ers d' envelo ppés off iciel
les por:tant le sceau réglementaire et munies d.u bulletin 
de l a lis t e bleue. 

· .·, Dans sa · lettre de t r ansmission de la req_uê te , le 
Préfet ad.met l a xxxnxx vérité de ce grief en ce q_ui con
cerne l a·, coi:nmunè de Bou-Saaàa, don t _ la municipal'îté est 
dirigé e ef :'·e--cti v:emi:=:nt ;par un -·a.es membi·es d.e la li st e Vigneau 
Le Préfet ajoute q_ue le f.a i t - ayant ·été signalé aux autorités 
de Bou .. Saaàa1 

· et · àA ·la commi ssio:n de contrôle le 28 novembre 
-c 1·est-à-dire le pi~èmier jour â.u scrutin, d.es mesures ont été 
XJQ[XX pri~es: un d euxième cahhet offic iel a é té apposé sur 
lès envelopp es :plac•ées <:Lans · le s bu1·ea\l-X de vote, et seules 
ces · envelo:pj;)es ont · été a dmises au cours de s opér a tions. 

L'incident èst relaté égà.iement pa r le rapport 
de la commis s ion d e · contrôle dans lés termes suivants: 

, n Ayant acq_ui s la certi tud.e q_ue les enveloppes de vote 
rég!.èmentaires avaient été di stribuéès l' avsnt-'tieille de l' 
élec tion dans la -ville de Bou-Saada, il (le dé l é~ié) a é té 
amené , après en avoir infor rrté":c: -1-e·svdând.id.ats, à mo d.ifier 1 1 

estàmpillage · a.e 1 ·1 'enveiho :ppe ·· en ; y faisant apposer , durant 
la· nui:t •:fü:ri--Samedi à Dima:riéhe un nuuvea:1 cachet . 

.. '" De :ce chef; "Ulle _po ssibili -té --de ' fraude, à.ont l a :por
tée 1 dev.ai t :d' à:illeurs être assez Li.mitée s i l'on en juge d' 
après le nombre des enveloppes annulé es (73 pour la ville 
de Bou-Sa.ad.a) a pu être écartée". 

. -Bien au'un aut r e membre d e l a li ste Rostoll 
aocuse encore les chef'S"' dès S~A.S d'avoir dans les mêmes 
coni itions distfibtié d es bulletins à band e bleue, la :preuve 
n' ap:paraith-a:pportée que des di stributions aient éffective
ment eu lieu dans a. 1·au.tres lo calités q_ue Bou-Saad. a et notam 
men,t dans les douars. : ~or .en · ce · q_ui concerne Bou-Saad.a, 1 1 

inci d ent s'il est r évélateur, n'a pas pu exercer d.'influenee 
d.irecme sur le s crutin, en raison d.es mesure s p r ises. 

1 
1 

1 
i. 
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Se référ ant aux const a ts q_ui ont pu êt r e f a its :par les 
-membres de la commi~sion de contrôle, la req_uête invo q_ue 

e:p.sut te de:i El press i 6ris et f r aud.e s · litm:xirn:oc:t::e:s:XEcrldnr:s::prn!lrllrlKX 
lit:kxxrm:pcx ~(ho mme s votant - :pour les femmes; é lectrices d.e 
moins de 21 811S~ _électeurs _et éle:ctrices :poursuivis jus
q_ue dans l~s msqloirs _des bureaux : .. ) 

- -

, :te dossïe r ·du req_uér ant n'est :p às très fourni de docu-
mel'lts '. à 1 :, a:p:pui. - _ -

Il y a: pourtant l'àttèst,ation d e l'un des can di dat s su:p
; ' cliê:t> déèscad.rch1 en -retraite, -français europé en; ' q_ui 
re lat e · , - -. · ' . 

àù , b~re ~u de vote &.-e Eerrouaghïa'' ::..:mairie - à lo h. le 
3o nov. _ , il 'a fait obse r v~r aÙ _prési d ent q_u I il vonvien
drai t q_ue les électeùss , ne x:e:Jqi:xiKYp:kKJldcxl[OCs: :pténètrent 
:pas à 4 ou 5 ensemble dans l'isoloir, où ils se communiq_uent 

. leur . avis; il semple q_ue son observation ait été suivie 
d' ff:êtt. . : ' 

·;.. au-bureau à.e ,vote VOlf;lin, réservé aux fe mmes, il consta
te une grand e , àfflueric e et un grând•:• désordre, du semble-t-
il à l'inexpérience des musuimanes :; ---ce:pend.ant une dame d'un i 

certain âge, :précise-t~il; c6nnûe ··· a.ans la localité, est sur- : 
:prise en train de distribuer des bulletins à bande bleue. · 

1 
-li: l 'eri tré e - fre ..;,_1-a ":fflême --é col-e~ê:e ... :..f--:i_lle s le t émoin cons ta-, . . ,., ' - , 

tè la :présenc~i .2[ .~.ru:r :.Jeune homme · en civil di stri buan t éga
lemènt ' des buiret iris ·à 'bande bieue -ët interpellant · lës as
s i 'stânfs ·en arâ.ci.e _; le témoin provÔq_ue l'intervention des 
gep~armes mais parvient diffic ilement à obtenir que l'in
terpellé montre ses papiers; -~ il pr.o dui t fina l eme nt une :per-

. m1s sion provenant d e 1 1 éco~e d~ • :police d 1Husse in-Dey; la 
permission e~t confisq_iûe et transmise à la commission de 
contrôle. ' · · - .. - - ~-

QueJ_q_ues heures plus tard, le même témoin relate qu'il 
est abordé _par - l'un d.es êandidâts musulmans d.e la li st e 
adverse, <1Ui tente d-'ob t enir dèllui la restitu tion d.e la 
permission confisq_uée le matin. 

·- _- "....- : ·. ·. i ;"" . 

. Le -' rapport · d.e la èommission ëie _ c ·ontrôle confirme l 'in
. 'cid.ent t ouchant l'élève de 1 Lécoie de police; il ajoute 

qu~Ù!]-~ e~Q,uê _~e est ·en coilrs :par l'es soins du juge Ele '1}aix. 

~n outre les réclamations portées aux divers :procès
~er baux et . reprod~ites par les documents annexés à lare
quête portent ',~ur les · points suivants: 

à -= Bkr·tville , b1µeau n° 1 , a.eux incidents 
1 ' 

1 
i ,~ 
~-' 

, - , 

, 1·0 le ma ire de la- locàlité, président du :bureau d.e vote I' 

àur ~it été sù.rpr i s entrai? ~e , mettre ouvertement d. ~s bul- . 
l e tins bleus dans les enveloppes en: les tendant ensui te aux . 
é lec_:t~u.rs; le délégµé d.e la??mmission de contrôle, M. l 

_R9us seau, fait : pr,o~eder à une enq_u ~ de gendarmerie les ~ ' ~ - ' ,, ' i 
i 

' _, ' ____ , _ P.~' 
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1 ~<~; 
'.· .. ~ .. ·,. témoins entendus , Ie ·lendemain fournissent tous des répon

ses ·négatives et IVI. ;\, arcellin lui::-même affirme n'avoir )~ 
jamais fait -::- autre chose qùe de ' montrer KRxxinr«XEJll:KX chacun ':;,~ 

V· · des bulletins aux éleèteurs ,- lesquels lui demand ai ent 
~ ~c1 ~(" · g én~r alemen t soit le ·bùlletin S\IT le que~ figurait A!.~ 
. _,.,. __,,,,,,.,---;_ •· des. candidats connu d~t leur fam1;l,le, soit le bulletin Bur 

_.,.......... ,,,.- le que 1 ne f igu.nai t aucune femme .•• o 
. -~ 

( . 

Mais ~le -mmmbre à.e , la commission de contrôle constate 
q_~e , la déclar:- atiori à.e , M • . Tul arcellirï est en contradiction 
formelle avec la déclaration g_u'il ata it faite dans la 
soi,:r~e . dµ 2~ . ( le jour j_e l'inci dent) à m. Riolacci, juge de 
:paix d 'Aumale, .. à ,M •.. Florès • ( d.éi é gùé .de la lis te Ros tchll) ~1 

- -x~~ t à __ lui 0 mêm_e, -•. :par lag_uelle ' il re conna is s ait les faits. 

2° C'est le inême M. Nlar c ellj,n, r d'ailleurs, }Ilixmocx:t:xd 
qui le 29 déc. à ; l4h 45 , sur ' in~èrrogation du même juge de 

. :paix, répond.a it avec ,me sindéri té â.éM.rmant e qu I au bureau 
dé · vot.é _g__11_'Îil ;pré~ig..ait, une , vingtaine d'hommes avaient 
voté :pour: des f~mm§s, ,ce · g_u.J. il : ava it ··. donc laissé faire 
s~s objectt~n:• _-- (~ ;_. i .. i~.u~../~c~) 

Le juge de paix a · const a té lui-même d,~:i;,i,~ Q 'a.vt.-es 
P-'l:)l:ililiil1iiJC f?_i lfQ~'i':~g_f!il):i~_'ilP± g_JJe _ 

envel_op:pe_ s/ • 
_ aµ b11reau dJAÎ!l-~essefD à .14,,-30 . g_u 1 U.E.e fe mme musulmane 
glissait deux/fücl :·sti=ne · dans l'urne avant qu'on a it :pu 
em:p~çhé . son·: géste; .. êilé ·à_éciare :voter pour s a fille et sa 
belle =soeur; e llëtm.~m·é à déjà .voté le matin; 

. :, . - -

au bureau- de la·· Baraque, il emp~,êhe un ho mme de voter 
au. •lieu et piac e d e s a femme absente. 

au même b~~au et à.ans .un 'bureau voi s in, 6 ou 7 ho mmes, 
à.ans un cas, vingt dans l' autre Acas, auraient s elon les 
présidents d e bureau, voté pour leurs fe mmes. 

" .,_.,ap.s _deux autres "bureaux, au contra ire, les :pré sidents 
de . bureau déclarent- avoir empêch é c ,ette ma:Q.iè r e à.e fai r e 
~t-t irn:p0se. -1~ vote pe r s0nnel. 

,.-. . . 
__ , _. Ce g-~m;è d'incidents tient certaine ment à l'igno,

rance totale ,des éle et eur.s , , jointe à celle de auelques 
-- ~réêl.:tg.ep.ts d e· ~Urê"àui de ' vote: t ës irrégularités ainsi 
.-: eori,sj;até sis- n I a:p:paraissent ,, :pas °' d.} ai"J..l eur s d.' une gr aiii té 
séri euse ' , , e·t en t ous '· cas, il n'est p as établi que le 
nombre des irrégularités aient été très é levé~ 

.,.. . r~r . ._ --
'··. - ' •• !:..t ~ 

.• ... nia,utres-, fait~- so.nt ·ènço ; e:·~lgnalés par les douY.-
ments joints à la requêtei · · · 
. . Ufi électeur d.éclare q_u~ :il.œ. n'a ob t enu sa carte d' 
électeur q_u' après cie s"-d·eTnmidès insistantes, et que le prés 

. sident s_u - pu~El au · de _ vote , :prés id en t de la Délégation spé
c:i,.,ale. , lu,i :: aurait , d.i-t a u mofl}e Et · du vote 11 1 ci on ne vote 

. que . :bleu! JI · , · 
- -

' . Déus; des délégués dë '.La liste Rostell se serai~:r;_it. A._ 

vu également expulsés des bure aux d.e vote qu'ils dev~ 
surveiller ou empêché s d'y a ccéder, par les off ieœers S .A ..... 

1 
à Daïn-eU,Ibel, J ra-et-Botma et peut-être encore à Dar- J 

Chiop:kh. 
-- -~· -· ·----- . - - . ,,....... -

- - - - -----------

.. . . 
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.. Concernant l'attitude d.'e l'armé.e et d.e l'administra
tion, ~e rapport de_ l a cb mmision i nd.iq_ue q_ue 'o"bien q_u' ay ani 
une p~eirence certaine pour une de s deux li s tes (liste bleue 
l 1 arme e et l'a&n inistration n'ont pas abusé de l eur influ
ence pour fo r cer l a main des ,,.ê.œe cteurs d.ont la li tierté de 
vote · semble avoir ·_ é t é . respectée dans l'ensemble n 

·· Le même rap port esti rn e aussi q_ue 
~si des p~ e ~sion§ ont ·p~ être exercées sur les élec-

1H~urs p~ndant la p é":riode électora le ·et au cours du dérou
lement su scru:tin, èes pres s io ns ont a.-a. s'exercer dans les 
d eux s~ns, selon le _çlegré d'influence lo cale d.e 1 1 une ou 
de ·l'autre liste" · 

- ~ ~r ! . . "'- --

. , Ces ~on?lu~iol'.}s . ten,drçJ.i ent à f a ire _juger q_ue les 
drregula~ites 1nvo~ua es . pa r la list ~ req_uerante dans la 
mesure' où E?lle1? f;!Qnt ·'ét al;l lie·s, -;ne sont .. pas as s e~ nombreu
ses ou imp_ortante $ pour· justi:ff(:!rl' annulation des é lections. 
I~ .est _c~rta_in q_u9 ~la req_uête est fo f t pau étayée • 

L'impression du rap1ïort;ur n~ -~, pas aussi opti-
miste,. · , · 

Sans doute ' fïexistence d 'une liste Ro s toll, dont 
certains membre ,9 ;passaient ~aux yeux au moins des renseigne
merit ·s de poïfc~ i :pour avoir :q.es .- conta:t;'.l!s avec le F.L.N. , 
témoignerait-elle en favèur d'un -certs3,tn clima t libéral. 

1 
Mais en· revânché , .on péüt pense r q_µ~ la neutralité offi-

. cielle d.e l 'armnée àu c ciu:ss des opérations é lectorales elles-

/ 

. mêmes~ s'expliq_ue a.·1 autant mieux q_u,e· les électeurs avaient 
subi préalablement- des influences q_u 1 o~ escomptait déci
sives~ · La syr_ppa t h ie offi c telle . des pouvoirs publics pour 

·· · la liste Vignau est certaine; il s'y ,ajoute q_u' èn raison de 
.., J ~ L la com:posi tion . das délégations spéciales_ d e la plup art des 
/\A- · ~, • , ~ co mmunes, les "éléments favor able s à cette liste tenaient 
,,.,._~.._,_,j-.....,-.Nt ejfJ._;~ les urnes. 
jW\. l-<. ~ V. 1 ~ -· '7 _ . . __ .;. ! ~ slJÜ .. ;!3!1 1QJJ._s.:. c si_s ~, i:;_ingulie r q_u' après , avoir cru 
1 't'~.;.û. -~ -·o..,../0-...,,_,.;u- • devoir cons ta ter la li be_:r, t !;L GJ'fi oi ,elle .des op erations, le 

1 f< ~""""-~·- - . _ Présid ent d,e la commission dE;i_ ·contrôle t ermine son ra port 

"c. ~-';;,_u:_~.J)~~~ P~ - la ~~~a!:t ~:i:~~!Lte~ cepe~dant q_ue la liberté d.ont 
·: ')) 7, c... 1-- · F · . · . 1 ont j oui :1ès éle cteuDs ne ·:dé vienne :pas , dans les prochaines 

! s~m~ine ~, tè ~r:éte;i~~~ : à de~ ~pérations mi~i t aire s de type 
·-· -- 1 r.epre ss if fond.e-es plus .0·1:1 q1o~_ns sur l~~- resul tats d.u scru

\ tion ' dans certaines localités-; la -li ber té da vo:ib.e consiste 

\

:p ~s en eff e:' d ans 1~ seule pos~ibili té de choi sir entr~ plu
sieurs c andidats mais enco r e et surtout dans la garant ie 

. ..:.-

• .. d.e- n'être pas inq_uié t é ul-éé:rü .eurement pour le choix eff e c -
tué Tl• ·, . • . . . . 

'J . .-

. _ En_ br.ef, si 1_;0..·_,99rn~i-• ,1i ~n ~ugeai~ opportun et , 
possible d.e :pousser plus . lo:in les :1.~ve stitations, la 4eme 

/ ~.r donsèription ~s~t .. peu~-ê.~re ~ 1 une ·de Celles où une annula
·t.1on se t -rouverai·t Justi~fi:ee •.• - : 

9 



1 0 <' 1,,.. -i~ .. ~~ 
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Toutefois, il convti ent de signaler qu'il existe un 
dernier moyen, susceptible peut-être , après vérification 
de cona_ui re égale ment à, 1 'annulation: la requête invoque ' 
en effet que l'un des candi t ats de la liste R!lîrt Vignau 
désigné sous le nom d. e Messaoual..i Ka d.dour, se nommerait en J 
réalité IVIessaoudi Abdelkader et que sous cette dernière i- ? 
d.entité il aurait été à plusisurs reprises condamné pour 
vol, proxénétisme et autres d~lits. 

De fait, un citoyen musulman de Bou-Saaà.a témoigne 
contre l'intéressé de manière assez explicite, ajoutant 
qu I il existe contre lui di:elil.:ks jugements d.e failli te, g_u' il 
doit plus de 350.000 frs aux contributions,KX~:O:~ g_u'il 
est propriétaire de maison close)yet g_ue c'est malgré l' 
opposition déclarée des notabilYÎés g_u'il a été désigné 
comme président de la d é légation spéciale ..•• 

J'ai fait demandé 2 1ouve:Ptur0 d'une ong_uôto :POJ? 
lu:m Renseignements généraux par les soins du Délégué 
g énral, des renseignements d'identité sur l'intéressé ainsi 
que des précisions sur ses antécédents jud iciaires. La 
réponse g_ui sera reçue pourrait déterminer le choix de la 
commission sur cet t e affaire. 

-------

, ., 
j 
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COMMISSIQN. 

CON STITU ,J...IÔ,r:; NE LLE 

rlSOIRE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LA CùMMISSION CONSTITUTIONNELLE P ~_9.-Y-tWi RE, 

Séance du <; ~ l '?S~ Vu les articles 59 et~~ la Constitution ; 

ÉLEèTION et_ ~CL 

(_°y2~) 
A-f ~ i'. (L ~ ~-:~ •. ,,· c_ 

Vu I 'Ordonnance du 7 Novembre 19 5 8 orla . 
Constitutionnel ; p nt loi organique sur le Conseil 
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N° 58/131 
ALGERIE - MEDEA 

4 ème circon s crip tion 

-=-=- ==-

P R O J E T 

Sur l e g rief touchant 1 1 iné lig ibilité p r é tendue du s ieur 

Messa oud i KADDOUR 

Considé r a n t q u e l'in s t r u c t ion à laq u e lle il a 

é t é p rocédé n 1 a p a s révé lé que le sieur Messaoud i KADDOUR 

p roclam~ é lu n e s a t isfera it ~as aux con ditions p osé es par 

les article s 5, 6, 7 e t 54 du Co d e é lectora l; 

Sur le gri e f tiré de la distribution irrégulière aux électeurs 

a v a n t le scrutin d ' envelop pe s contena :1t des bull e tins d e l a 

l i s t e é lue : 

Cons id é r a n t que si de s f a its d e cet ord re on t é t é 

c ons t a t és par le s r epr é se n t a n ts d e l a commission de co n trôle 

dans l a loc a lité de BOU-SAADA, il e st consta n t que toute 

p o ss i b ilité de fr a u d e a é té déj ouée p a r 1 1 app o s i t ion e n 

te mp s ut i le d'un se cond c a chet sur l es e nv e loppes off i c i e ll es 

mi s es à l a d i s p o s i tion d es é l e c te u r s dém s le s bu r eaux de vo t e; 

q u e l e re q u é rant n ' é tab li t pas q u e des f a i t s semb l ab l es q u i 

n ' a ura i ent pas ét é cons t a t és p a r l a commis s ion de contrôl e , 

s e se r a ien t p rodui t s dans dî autre s loc a li t é s ; 

Sur l es E_! i e fs_ t irés d 'irré gul a ri t é s d iverses : 

Cons i dérant q u e le s f a i t s a ll é gu é s et toucha nt 

s oit l' a dmi ss ion d ' éle c te u r s à vo t er p our d 1 autres p e rsonnes , 

s oit des p r e s s ion s exerc é es d ans q u e l q u e s b u reaux d e vote 

s ur c e rta i n s é lec t eur s , ne co n cernent q u 1 un n ombre l iei t é d e 

b ure a ux d e vote e t n 1 affe cteraien t a i n si, à le s s u pposer 

~t ab li s , qu'un petit nombre de suffra g es; que d è s lors, ils 

n e peuvent être re gardé s comme d e n a ture à a l tére r l e résul tat 

de la consulta tion; 

.... / 



- 2 -

Sur les griefs tirés de p ressions d iver ses et de tr~~s des 

résultats éle ctoraux : 

Con s idérant que l e requé r ant n 1 app orte pas ~ 

c~~pre uve~-d:±a::pJW:t de ses allé gations; q uten 

admet~ant même ~u~ de~ f~a~d~s ai~nt é té co~j.s;,~f:;}t1t~•~ __ 
certa ines localit e s,.G,J --ne ::.?)!IP~te ttz-B J~_, ~ ~ ------

qu'elles seraie~u:eptible~difie/, e u égard au 
. ~· nombre de voix respectivement par l es listes en 

p r ésence? les résulta ts de la consultation; 
Considé r ant qu 1 il résult e de ce qui p r é c ède qu 1 il y 

a li e u de rejeter la requête du sieur ROSTOLL; 
DECIDE 

Article 1er -

B:i.g:.œt,. 
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~ vJ ~ t;Jt,.:i;l.~.-..·•· .. •• .. a-f 

Gommission Gonstitutionnelle l?ro::srisoire, 

Vu ~ 'articlei 59 8• ~ de la Constitution; 

Vu 1 10rdonnance du 7 Novembre 1958 portant loi 
organique sur le Cons eil Constitutionnel; 

Vu \ \ ~ dM \ ~ 'O Û' · \ ~ Sa ~ 
~ \\~ ~ ~ ~ \' A-1-4 . fJM° -
\Jv-. \' o,v!_ ~ l~. ot.t \f ~1 ukk &:- l'~ 
~ ~ ~ l I ltto, N o:K ~ \a.A ~ -
J_,, ~ _ 1--~ y-4-froJ h 11.-11---sf 

-
et tendant à ce qu'il pla ise à la Commission statuer 
sur les opér a tions électorales Wquelles i: a été 
procédé le~ 2. 8, 2 y J3c '-'~ ~ <i~:n,s la 4G ~ circons
cription du département de 'J3, ô "-" { ~,) pour l a 

• CJ '41- L<> 
désignation dOIW député,à llAssemblée Nationale. 
. Vu les observations en défense présentées par 4 ~ 

./tJ'l-1-of{I ~ 'n.6-.-&, ~..J- -BfotA.tW..:.. Déput~ lesdites observati on::, 

enregistrées le .-( ~/""'4v'LCÀ.. --ff"? a:u secrétariat de l a 
Commission; 

.- - ---- ·--- -·.-_ -- ---- .. -- -- -· ----- - _____ ;,_:_ --



Article 2 

La présente décision sera notifiée à l'Assemblée 
Nationale et publiée au Journal Officiel de la République 
Française. 

Délibéré le 
par la Commission où siégeaient : 
ri[M.René CASSIN, Vice-Président du Conseil d I Etat, Président, 

Nicolas BATTESTINI, Premier Président de la Cour de Cassation, 
Roger LEONARD, Premier Président de la Cour des Comptes. 

Le Président, Le Secrétaire général, 

Le Rapporteur, 

-- --- . ---- ------ -- -----------------'--
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